Département de I’Ain
Commune de Montceaux

Arrété municipal nommant les membres
du Centre Communal d’Action Sociale
n°® 2026/34

Le Maire de la commune de Montceaux,
Vu le décret n° 95-562 du 06 mai 1995 relatif aux centres communaux d’action sociale,

Considérant qu’il convient de renouveler les membres du conseil d’administration du Centre
Communal d’Action Sociale suite aux élections municipales de mars 2026 ;

ARRETE

ARTICLE 1 :

Les personnes ci-aprés sont nommées membres du conseil d’administration du Centre Communal
d’Action Sociale de la commune de Montceaux :

- Monsieur BILLET Etienne

- Madame CHAFFURIN Evelyne

- Madame DUMONT Chantal

- Madame DE RIVERIEULX DE VARAX Béatrice,

- Monsieur ROZIOT-VERRET Pierre-Yves

- Madame SEON Lydie

ARTICLE 2 :
Le présent arrété sera transmis a Monsieur le Préfet de I’Ain.

Montceaux, le 20/04/2026

Le Maire,
Dominique MARTIN




